
L’essentiel du GAR

Le GAR se matérialise :
• Pour le RA et le(s) RAD par une interface d’affectation des ressources.
• Pour les utilisateurs par la présence d’un “média centre” dans l’ENT.

Attention pour les cités scolaires, il est important de bien différencier lors des 
commandes auprès des éditeurs, le collège et le lycée.

La formation :
• La DNE forme les référents GAR académiques. 
• Les formateurs forment les RA / RAD des établissements.

L’accompagnement :
Assuré par la DRNE avec le support de la DNE, une rubrique GAR Éclat-BFC est disponible 
dans le centre de services de votre académie (Abitop, Sumit).
La DRNE (Délégation Régionale pour le Numérique pour l’Éducation) vous accompagne 
dans le déploiement et a mis en place différents dispositifs :

• à Besançon, Sylvie BELLARD (sylvie.bellard@ac-besancon.fr), Vincent MERGEL 
(vincent.mergel@ac-besancon.fr) et Sarah CORNU (sarah.cornu@ac-besancon.fr)
• à Dijon, Eric PECLET (eric.peclet@ac-dijon.fr) pour le 1er degré, Frédéric POYET (frede-
ric.poyet@ac-dijon.fr) pour le 2nd degré

Les ressources disponibles sur le site de la DRNE :
https://drne.region-academique-bourgogne-franche-comte.fr/gar/

Les missions des RAD
• Sensibiliser les personnels de l’établissement à la compatibilité des ressources au GAR.
• Recenser les ressources (titres achetés et licences disponibles) en correspondance 
avec les demandes des professeurs pour leurs classes / groupes.
• Affecter (et administrer par la suite) les ressources aux utilisateurs.

GAR : Gestionnaire d’Accès aux Ressources, permet à un utilisateur authentifié sur l’ENT 
Éclat-BFC, d’ouvrir un livre numérique sans se ré-authentifier chez l’éditeur de la ressource. 
Ainsi, toutes les ressources compatibles seront gérées dans une seule interface d’affecta-
tion (et non plus via Kne, Cns, Edulib ...).

RA : Responsable d’Affectation - le chef d’établissement et lui seul. Il est responsable de 
l’affectation des ressources aux utilisateurs.

RAD : Responsable d’Affectation Délégué - un ou plusieurs enseignants dont le professeur 
documentaliste (lien avec la politique documentaire de l’établissement). Il affecte les 
ressource aux utilisateurs.


